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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU BUREAU COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 10 JUILLET 2025 

 
 
Délibération n°2025.07.117.B  
Attribution des subventions 2025 : Association Calzone records 
 
LE DIX JUILLET DEUX MILLE VINGT CINQ à 17 h 30, les membres du Bureau communautaire se sont 
réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 04 juillet 2025 
 
Secrétaire de Séance: Michel GERMANEAU 
 
Membres en exercice: 26  
Nombre de présents: 18  
Nombre de pouvoirs: 5  
Nombre d’excusés: 3  
 
 
Membres présents : 
Michel ANDRIEUX, Eric BIOJOUT, Xavier BONNEFONT, Michel BUISSON, Monique CHIRON, 
Gérard DESAPHY, Jean-Jacques FOURNIE, Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, Thierry 
HUREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Jean-Luc MARTIAL, Isabelle MOUFFLET, Dominique 
PEREZ, Yannick PERONNET, Jean REVEREAULT, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 
  
Ont donné pouvoir : 
Gérard DEZIER à Hélène GINGAST, Pascal MONIER à Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
François NEBOUT à Xavier BONNEFONT, Philippe VERGNAUD à Gérard DESAPHY, Hassane ZIAT 
à Michaël LAVILLE,  
 
Excusé(s): 
François ELIE, Maud FOURRIER, Gérard ROY 
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BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 10 JUILLET 2025  DÉLIBÉRATION 

N°2025.07.117.B 

Rapporteur : Monsieur DESAPHY 

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 2025 : ASSOCIATION CALZONE RECORDS 

 

PROJET DE TERRITOIRE "GRANDANGOULEME VERS 2030" 

Pilier : UN TERRITOIRE QUI REPOND AUX BESOINS DE TOUS SES HABITANTS ET DE 
SES COMMUNES 

Ambition :FÉDÉRER PAR LA CULTURE 

Enjeux :[10403 -1) SOLIDARITÉ ET ÉQUILIBRE DANS LES POL PUBLIQUES] 
 

 

 

                 

 
Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 

ODD 1 : Accès à la culture 
ODD 10 : Réduire les inégalités 
ODD 17 : Renforcer les partenariats 

 
Le projet d’agglomération « GrandAngoulême vers 2030 » a inscrit un objectif global de 

cohésion sociale qui doit se décliner avec une dimension culturelle. 
 
Avec ce projet, le territoire entend devenir une agglomération plus équitable, qui 

garantit l’accès aux ressources et aux services (mobilité, logement, emploi, culture, santé…) 
à tous ses habitants, sur l’ensemble de son territoire. 

 
Pour répondre à ces ambitions, plusieurs priorités ont été définies pour une politique 

culturelle tout à la fois solidaire, responsable et démocratique, qui privilégie la mise en 
œuvre concrète des plans d’actions aux côtés des partenaires et des habitants. L’attribution 
de subventions culturelles répond ainsi à une ambition forte fixée en matière de solidarité en 
contribuant à l’équilibre territorial dans la conduite des politiques culturelles. 

 
Dans le cadre de sa compétence facultative « Promotion, soutien et sensibilisation aux 

activités artistiques et culturelles mises en œuvre sur le territoire de l’agglomération », 
GrandAngoulême souhaite accompagner à titre exceptionnel, l’association Calzone Records 
à hauteur de 700 € pour l’organisation de la 3ème édition du festival pluridisciplinaire  
Gond-Test rassemblant le sport, les arts et la culture prévue le samedi 13 septembre 2025 
au skate park de Gond-Pontouvre.  
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Par délibération n°246 du 9 décembre 2021, l’attribution des subventions aux porteurs 
de projets culturels relève du conseil communautaire pour les participations annuelles 
supérieures à 23 000 € et du bureau communautaire pour celles inférieures à 23 000 € par 
an.  

 
Il est rappelé que ne peut pas prendre part au débat et au vote des délibérations 

attribuant des subventions, tout élu qui pourrait être intéressé, y compris à titre 
personnel ou familial, par ces versements.  

 
Je vous propose :  
 
D’ATTRIBUER une subvention de 700 € à l’association Calzone Records pour 2025; 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée, à prendre 

toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération ; 
 
D’IMPUTER la dépense au budget principal – chapitre 65. 

 
 
Pour : 23  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

 
 

 
 




